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L’assemblée générale, réunie le samedi 18 mars 2023 dans la salle communale de Saint-Martin-aux-

Bois, sous la présidence de Kristiane Lemé-Hébuterne, présidente, a permis de dresser les bilans de 

l’année écoulée et d’envisager l’avenir. 

 

I. Bilan moral, présentée par la présidente 
L’année 2022 a permis à notre association de reprendre un rythme de vie plus normal, après le 

Covid, mais surtout après les travaux importants sur le chevet de l’église, travaux menés à bien grâce 

à tous les partenaires financiers, techniques, et grâce à l’énergie d’Alain Lebrun qui a suivi de près 

toutes les opérations et a permis que tout se passe bien, quasiment sans retard. 

Je ne détaille pas les activités menées l’an dernier, puisqu’un bilan d’activités va être présenté par 

Véronique Villain, secrétaire, ni le bilan financier qui sera dressé par Alain Bonte, trésorier, mais je 

nous félicite déjà pour la bonne gestion, qui nous permet d’avoir une situation financière saine, et 

d’envisager des dépenses en 2023. 
Un petit point négatif tout de même dans ce bilan : l’érosion, lente mais sensible, du nombre de 

nos adhérents. Travaux et Covid ont leur part ainsi que l'âge de tout un chacun dans cette difficulté de 

renouvellement. Il nous faut essayer de regagner des adhérents, et des adhérents actifs ! 

Je terminerai ce bilan moral en remerciant tous les bénévoles de l’association pour le travail 

accompli, ainsi que tous nos partenaires, en particulier le maire et la commune de Saint-Martin-aux-

Bois, et la caisse du Crédit agricole de Maignelay-Montigny. 

 

II. Bilan d’activité 2022 

• Après l’inauguration et la réouverture officielle de l’église, le samedi 30 avril 2022, nous avons 

retrouvé un niveau de visites supérieur aux années 2017 ou 2018, avec près de 600 visites dans 

l’année : visites de groupes, visites des dimanches des mois de juillet et août et des journées du 

patrimoine. 

• Lors de ces journées du patrimoine, nous avons pu présenter l’exposition Le Langage des stalles, 

dont le graphisme est l’œuvre d’Alain Bonte. De nombreux visiteurs sont restés longuement pour 

regarder tous les panneaux : large succès ! 

• Le tri des archives de notre association se poursuit doucement… Il reste du travail pour quelques 

mois... 



• Une publication importante en 2022 : les Actes du colloque 2021, Les stalles de la cathédrale 

d’Amiens, 500 ans, sous la forme d’un beau petit volume richement illustré, de 248 pages. Nous 

remercions l’Université de Picardie Jules Verne, son service de la recherche et le laboratoire TrAme, la 

Sorbonne et le laboratoire IReMus, labo de Frédéric Billiet, ainsi que la Société des Antiquaires de 

Picardie, qui nous ont apporté une aide financière appréciable. Vous le retrouverez ici ! 

 

III. Bilan financier  
• Les recettes se montent à 10 016,53 € et les dépenses à 8 804,49 €, ce qui permet de dégager un 

surplus de 1 212,04 €. 

• L’essentiel des recettes est constitué par les adhésions des membres et les ventes de nos 

publications. Il faut ajouter cette année les subventions importantes pour la publication des Actes du 

colloque et une aide financière de la caisse locale du Crédit Agricole pour l’exposition. 

• L’essentiel des dépenses est constitué par la publication des Actes (5 910,28 €) et la confection 

des roll up de l'exposition le Langages des stalles (1 722,60 €). 

 

Soumis aux votes, les trois bilans ont été acceptés. 

 

IV. Conseil d’administration 
Selon nos statuts, le Conseil d’administration, constitué de 9 à 12 membres, est renouvelé par 

tiers chaque année. Il se compose jusqu’à ce jour de : Bonte Alain, Boulet Claude, Bulan Roselyne, 

Fatras Monique, Guizard Marie-Christine, Hainsselin Thérèse, Hébuterne Gérard, Le Pochat Hervé, 

Lemé-Hébuterne Kristiane, Minart Brigitte et Villain Véronique. 

Sont membres sortants : Alain Bonte et Véronique Villain. Nous enregistrons cette année la 

démission de Claude Boulet, membre depuis mai 2005, qui, pour des raisons de fatigue, souhaite se 

retirer du CA. Roland Gardin, membre actif de l’association, a présenté sa candidature au poste libéré 

par Claude Boulet. 

L’assemblée décide de voter à mains levées pour les trois candidats, qui sont élus à l’unanimité. 

Nous souhaitons la bienvenue à Roland au sein du CA et adressons nos remerciements à Claude 

pour le travail fait au sein du CA depuis 2005. 

` 

V. Projets pour 2023 
L’année est déjà bien commencée et certaines activités sont déjà réalisées. 

• Le 23 février, à 18 h, avait lieu l’AG de la caisse locale du Crédit Agricole de Maignelay-

Montigny : Alain Bonte a représenté l’association : l'abbatiale a été évoquée lors de cette AG et 

le Crédit Agricole est content du projet réalisé 

• Le livret Le langage des stalles : lors de la présentation de l’exposition pendant les journées du 

patrimoine, nous avions remarqué que les visiteurs lisaient soigneusement, prenaient des 

photos,se montraient très intéressés, et certains ont même exprimé le souhait de disposer d’un 

document écrit. Cela nous a incité à publier un petit livret, qui reprend les panneaux, et que vous 

pouvez trouver en cliquant ici.  

• L’exposition est prête et ne demande qu’à être vue par un large public ! Nous avons déjà des 

demandes fermes et des idées de lieux où la présenter : 
➢ Vendôme, pendant le colloque Misericordia International, du 25 au 28 mai (colloque auquel 

nous participerons : Alain Bonte sur une miséricorde énigmatique, Véronique Villain et 

Kristiane Lemé-Hébuterne sur les stalles Art déco), 

➢ Noyon, à la cathédrale, pour la Société historique, archéologique et scientifique de Noyon et 

les Amis du musée du Noyonnais, du au 19   juin. Une conférence sur les chanoines sera 

présentée au musée du Noyonnais, mardi 13 juin, à 18 h 30, par Sofiane Abdi, qui est déjà 

intervenu dans nos journées d’études ; Kristiane Lemé-Hébuterne présentera l’exposition 

rapidement avant la conférence. 

➢ D’autres associations et institutions ont été contactées. Si vous connaissez des associations, 

des communes, que cela intéresserait, n’hésitez pas à nous le faire savoir. L’exposition est 

prêtée gratuitement (frais de transport s’il n’est pas possible d’acheminer les panneaux en 

voiture). 

https://www.abbaye-saint-martin-aux-bois.fr/wp-content/uploads/Bon-de-commande-Actes-500ans-Amiens.pdf
https://www.abbaye-saint-martin-aux-bois.fr/wp-content/uploads/Bon-commande-Langage.pdf


• Visites estivales : tout reprend au premier week-end de juillet, avec le dimanche 2 juillet, une 

inauguration officielle de l’exposition, à 15 h. 

• Le week-end précédent les JEP, les 9 et 10 septembre, aura lieu la 3e édition de la Médiévale, 

proposée par la Confrérie du Cerbère. Nous pourrons tenir un stand, le samedi pour présenter 

l’association, ses activités. 

• Journées du patrimoine : 16 et 17 septembre, de 14 à 18 h. Marie-Bénédicte Dumarteau, 

Conservatrice des Antiquités et Objets d’Art, présentera, dans l’église, le 16 septembre après-

midi la statue de la Vierge à l’Enfant volée et retrouvée récemment. 

• La statue est pour l’instant dans les réserves du musée départemental à Beauvais, en attendant 

sa restauration et les travaux de sécurisation permettant de la présenter dans l’église. Des 

subventions aideront la commune pour ces travaux, et notre association apportera également son 

soutien, d’une part en participant aux frais de restauration, d’autre part en prenant en charge la 

réalisation d’un panneau de présentation de l’œuvre (et de son histoire) et du support en fer 

forgé. 

 

 

À la fin de l’assemblée générale des informations sont données par Alain Lebrun, maire, sur plusieurs 

projets d'implantation d'éoliennes dans des communes proches de Saint-Martin-aux-Bois, comme 

Ravenel, Montgérain, Méry-la-Bataille, Gournay, La Neuville-Roy… Certaines communes ont donné 

leur accord pour ces implantations. Le conseil municipal de Saint-Martin-aux-Bois a pris position 

contre et souhaite que soit respectée la zone d’exclusion définie par les pouvoirs publics de 10km 

autour du Site Patrimonial Remarquable qu’est l’abbaye. 

Différentes démarches ont été entreprises vis-à-vis des autorités et de la presse. Mais les consultations 

(obligatoires) ne peuvent que donner un avis, la décision finale revenant au tribunal administratif. 

La vigilance s’impose ! 

 

Après l’Assemblée générale, les membres de l’association ont eu le plaisir de visiter la salle voûtée du 

Galata, sur invitation de son propriétaire, M. Ph. Stoeckel, avant de regarder l’exposition Le Langage 

des stalles, disposée dans l’église. L’après-midi, nous avons eu l’honneur d’accueillir Patrice Fontaine, 

conseiller départemental, qui a admiré notre exposition. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


